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Le Contrat RC des DIRIGEANTS 
(contrat des mandataires sociaux) 

 

 Chargés de clientèle Professionnelle et Entreprise ; Responsable 
d’agence dans le cadre de l’habilitation 

 

 

 Compléter la garantie de la Responsabilité Professionnelle du Dirigeant 

 Assurer sa défense Pénale et Civile. 
 

 

 Contrat MULTI-PRO 

 Connaitre le Marché des Pro 

 

DEFINITION REGLEMENTAIRE DE LA QUALITE DE MANDATAIRE SOCIAL. 

L’ETUDE DU RISQUE ET LES GARANTIES 

LES ELEMENTS DE LA TARIFICATION 

CAS ET SITUATION DE MISE EN CAUSE. 

CONSEQUENCES CIVILES ET PENALES. 

LA FISCALITE DU CONTRAT (PRIMES ET INDEMNITES) 


